
1- Respecter les fondements suivants de l’instance Dialogue Riverain :  

         Mettre en place avec les élus, les associations riveraines, le      
 milieu éducatif et les riverains volontaires, un espace autonome   
	 de	réflexion	et	d’actions	dans	le	but	d’améliorer	la	vie	et	le		 	 	
	 quotidien,	la	cohabitation	et	le	voisinage	avec	les	habitants,

2- Traiter des thèmes en lien avec les activités de TotalEnergies,

3-	 Participer	avec	assiduité	aux	séances	plénières,

4- Honorer les principes de respect mutuel et d’écoute envers chaque        
 participant,

5-	 Se	placer	dans	une	attitude	de	confiance,	de	dialogue	et	de											 	
 partage, 

6-					Proposer	des	axes	de	travail	réalistes	et	des	objectifs	de	progrès
									raisonnablement	accessibles,

7- Communiquer régulièrement sur les avancées, les résultats    
	 obtenus	et/ou	les	connaissances	acquises,

8- Evaluer régulièrement le fonctionnement du Dialogue Riverain, 

9-     Améliorer de façon continue le processus de concertation. 
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